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AGENCE HABITAT LOIRE ATLANTIQUE SAINT HERBLAIN, le 28/10/2022

 

6 IMP SERGE REGGIANI

44800 SAINT HERBLAIN

Suivi par Charlene AUBRY MME CAROLE TIROT

Références H0864487

22 RUE DES FRERES ROUSSEAU

44860 ST AIGNAN GRANDLIEU

Objet : Lettre de refus

Madame,

Compte tenu des éléments constitutifs de votre dossier, nous avons le regret de vous informer que nous ne

pouvons pas donner de suite favorable à votre demande de prêt dont les caractéristiques sont les suivantes :

Caractéristiques financières

Type de Prêt Montant Durée totale Taux d’intérêt

PRIMO REPORT PLUS 175 970,62 EUR 300 mois 1,970 %  (*)

(*) Proportionnel  (**) Actuariel

Destinée à financer :

Logement existant

6 PARC DU BATAN

65800 AUREILHAN

Nous restons à votre disposition pour toute nouvelle étude en cas d'évolution de votre situation ou de votre projet.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués.

Le directeur d'agence


